
Décidément, on continue
à user de tous les moyens
pour justifier l’injustifiable !

Dans l’argumentation sup-
posée juridique, parue dans El
Watan du 18 novembre, l’au-
teur s’appuie sur un certain
nombre d’articles pour justifier
la légalité d’une réélection de
M. Berraf à la tête du COA. Le
lecteur et le sportif algériens
sont en droit de savoir si les
arguments avancés sont cré-
dibles ou s’ils reflètent une
volonté d'appropriation de
cette instance olympique.

Tout d’abord, l’auteur cite
l’article 11 des statuts du COA
qui stipule que «L’ordre du jour
de l’AG ordinaire comporte les
points suivants : (alinéa 7)
Election en cas d’échéance du
mandat». Jusque-là, r ien
d’anormal. Sauf que l’auteur
omet délibérément deux points
essentiels :

a - Quand le mandat de M.
Berraf arrivera-t-il à échéance
? Quand il sera suivi effective-
ment durant toute la période
définie entre deux AG élec-
tives ou quand le président du
COA usera d’une sorte de droit
régulier pour provoquer des
élections anticipées pour des
raisons faciles à deviner ?

b - La lettre que M. Berraf
lui-même a adressée au CIO
rappelle bien que «Les statuts
de notre conseil stipulent que
le renouvellement de mandat
ne peut se faire que dans l’an-
née qui suit celle des Jeux
olympiques d’été». Or, point
n’est besoin d’être grand astro-
nome pour savoir que les Jeux
de Beijing ayant eu lieu en
2008, l’année qui suit (2009)
ne peut en aucun cas com-
mencer le 5 décembre 2008.

En second lieu et la décen-
ce m’interdit de révéler l’identi-
té de l’auteur qui, au demeu-
rant, n’est point juriste, celui-ci
fait un curieux amalgame entre
les articles de loi régissant les

Fédérations et Ligues (tels les
articles 100,50 et 48) et l’ar-
ticle du texte de loi 04-10 du
14 août 2001 relatif au Comité
olympique.

Toutefois, l’alinéa 2 de l’ar-
ticle de ladite loi relatif à l’auto-
nomie du Comité olympique
algérien contre toute pression
soulève des questions qui
demandent à être éclaircies.

Si l’on se réfère à la Charte
olympique, où commence l’au-
tonomie du président du COA
par rapport aux structures de
l’Etat et où s’arrêtent ses pré-
rogatives de député ? Il y a là
un inexplicable cumul de fonc-
tion polit ique d’une part et
fonction sportive dans le cadre
olympique d’autre part.

Si par ailleurs la politique
ne doit pas interférer dans l’ac-
tivité olympique, quelle bien
curieuse démarche que celle

de l’actuel président du COA
justifiant la décision dans la
lettre adressée au CIO le 30
octobre 2008, par des considé-
rations polit iques de notre
pays qui est appelé à vivre, en
début de l’année 2009, deux
événements majeurs portant
sur une révision constitution-
nelle, et par des élections pré-
sidentielles» :

M. Berraf devrait savoir
que l’Algérie est un Etat indé-
pendant qui n’a pas besoin de
l’avis du CIO sur des questions
qui relèvent de sa seule sou-
veraineté. Il devrait également
savoir que le citoyen algérien,
et notamment le sportif, sait
faire la distinction entre l’évé-
nement majeur qu’est l’élection
présidentielle d’une part et des
élections limitées à une sphère
sportive bien déterminée
d’autre part. Et puisqu’on en

est à citer des articles, un cer-
tain article 104 interdit à M.
Berraf de briguer encore et
encore un autre mandat.

Enfin, sans vouloir ouvrir
un page susceptible de provo-
quer une polémique, i l  est
temps que la famille sportive
élise un président soucieux
d’abord de relever le niveau du
sport algérien plutôt que de
perpétuer une présence dont
beaucoup contestent la longé-
vité. La sagesse et l’intérêt du
sport voudraient que du sang
neuf soit apporté à un monde
où enfin MJS et COA redeve-
nus partenaires hisseraient
notre pays aux plus hautes
marches des compétit ions
internationales.

Noureddine Djoudi, ex-vice-
président du COA, ancien

ambassadeur

En date du 21 mai 2002, le Comité interna-
tional olympique, par la voix de son directeur
des relations avec les CNO, M. Pere Miro,
celui-là même qui avait «autorisé» le COA à
tenir l’AGO et l’AGE le 5 décembre prochain,
avait adressé un courrier très «pertinent»,
expliquant le mode d’emploi exigé par l’instan-
ce olympique internationale dans l’approbation
des statuts particuliers des CNO (voir fac-simi-
lé). Ceux du COA ont été approuvés, pour la

dernière fois, en date du 29 novembre 2001.
Depuis, aucun amendement n’a été apporté
aux textes et statuts de cette instance. Alors,
comment se fait-il que Mustapha Berraf et
Pere Miro ont omis de se référer à cette direc-
tive, le premier en sollicitant une dérogation
pour avancer le double conclave et le second
en avalisant la requête sans prendre en consi-
dération ladite directive ?

M. B.

DIVISION UNE MESSIEURS
(9e JOURNÉE)

Une étape cruciale
A une allure soutenue, les équipes de la division

nationale une messieurs arrivent à l’avant-dernière
étape de la première phase.

Pour cette neuvième journée programmée aujourd’hui, le
hasard du calendrier fera de cet après-midi handballistique une
étape décisive pour les deux dernières places du podium sym-
bolique, autrement dit, les deux derniers billets qualificatifs au
play-off, du moment que le chef de file de chacun des deux
groupes est pratiquement assuré de jouer le titre national.
D’ailleurs, chacun rencontrera la lanterne rouge de sa poule.
Entamons l’analyse de cette journée par le groupe «A» où les
incidents de jeudi passé à la salle de Baraki ont étonné et
révolté plus d’un car la petite balle était épargnée jusque-là par
de telles violences. Ainsi, la commission de règlement, qualifi-
cation et discipline (CRQD) de la FAHB a étudié, dans sa
réunion hebdomadaire, ce dossier. Mais dans un souci d’apai-
sement, elle a suspendu le terrain de Baraki pour quatre ren-
contres et le CRBB recevra ailleurs et à huis clos. Pour M.
Selam, le président de cette structure, ce sont les supporters
qui ont été sanctionnés et pas le club puisque la partie s’est
déroulée correctement. De ce fait, les banlieusards d’Alger
accueilleront les Mouloudéens de Saïda à Aïn-Taya, dans une
partie détonante. Depuis l’entame de la phase retour, ce sont
les Saïdis qui sont plus réguliers, et comme ils voyagent bien,
ils pourront surprendre les locaux et s’assurer la qualif. A eux
de nous contredire car une issue autre que la victoire les élimi-
nera du play-off. Le match  de Zéralda où Bab-El-Oued recevra
Bordj-Bou-Arréridj sera aussi intéressant à voir dans la mesure
où les deux teams espèrent une qualif. Les Algérois gardent un
infime espoir contrairement aux visiteurs.

Dans la poule B, alors que les leaders skikdis ne semblent
pas se soucier de la venue des Arrouchis, les autres forma-
tions passeront de sérieux tests déterminants pour l’obtention
ou pas de ce faux «sésame» qu’est le billet qualificatif. Sans
faire de bruit, la formation de Biskra a courageusement remon-
té la pente pour être un sérieux prétendant au play-off.
Chanceux, cet ensemble l’est car il disputera ses deux der-
nières rencontres chez lui ; ce qui lui donne de fortes chances
de se qualifier. Mais il faudra d’abord vaincre, ce jeudi, les El-
Biarois, pas faciles à manier et qui se débrouillent souvent bien
hors de leurs bases. Qu’en sera-t-il cette fois-ci ? A Boufarik,
les protégés de Sofiane Hiouani sont vraiment fébriles en ce
retour, marqué par trois défaites pour autant de matches.
Concernant les incidents de lundi passé à Boufarik, le coach
Hiouani nous a contacté pour condamner le comportement
incorrect du gardien de but d’El-Biar, Senouci, en direction du
public durant la partie. Il dénonce ses gestes obscènes envers
ses ex-fans car il a évolué au GSB. Pour le côté sportif, les
Boufarikois sont obligés de gagner devant les visiteurs tizi-
ouziens qui voyagent mal.

O. K.
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HANDBALL

CYCLISME
AG DE LA LAC
Les frondeurs

saisissent
le TAS

L’assemblée générale
ordinaire pour l’approbation
des bilans 2007-2008, sai-
son durant laquelle la Ligue
algéroise de cyclisme était
en hibernation, ordonnée
par la DJSL, a de fortes
chances de ne pas avoir
lieu aujourd’hui. Et pour
cause ! Les frondeurs,
parmi lesquels les membres
de la commission de prépa-
ration de l’AG élective de la
LAC, installée il y a un an
par cette même DJSL, ont
décidé de saisir le Tribunal
arbitral du sport, présidé
par le général Megdad, chef
des services sports de l’ar-
mée. Celui-ci a entériné la
requête des plaignants et
devrait prononcer le report
sine die de ce conclave peu
ordinaire. I l  convient de
noter que les membres de
la commission de prépara-
tion de l’AGE, présidée par
M. Brahim Mansouri, ont
reçu des «mises en garde»,
émanant de certaines par-
ties en conflit, aux fins de
retirer leur plainte adressée
au TAS.

M. B.

Ce que prévoient les statuts
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU COA

DIVISION UNE DAMES (6e journée)
Spectacle garanti à Dely-Ibrahim

FOOTBALL / EN PRÉVISION DE LA CAN-2009 DES U17

L'Algérie et l'Espagne se neutralisent (1-1)

LE CIO OBLIGE LES CNO DE LE TENIR INFORM
DE TOUT AMENDEMENT APPORTÉ AUX STATUTS

Y a-t-il un cas Algérie ?

La sélection algérienne de
football des moins de 17 ans
et l'équipe d'Espagne ont fait
match nul (1-1) mardi soir à
Gijon (nord de l’Espagne) en
match amical préparatoire à
la Coupe d'Afr ique des
nations CAN-2009, prévue en
Algérie.

Le but algérien a été ins-
crit par le joueur du FC Metz,
Baâda (49’). Sobrino avait

ouvert la marque au profit des
Espagnols (14’) 

Les cadets algériens dis-
puteront aujourd’hui un autre
match contre la sélection des
Asturies. Ces deux matchs
amicaux s'inscrivent  dans le
cadre de la préparation de
l'équipe algérienne en prévi-
sion de la Coupe d'Afrique
des nations des moins de 17
ans, prévue du 19 mars au 3

avril à Alger. L'équipe algé-
rienne dir igée par le duo
Othman Ibrir et Hakim
Meddane est regroupée
depuis septembre 2007 au
lycée sportif de Draria. Elle a
pris part à plusieurs tournois.

L'objecti f  principal des
Verts à la CAN-2009 et d'at-
teindre les demi-finales quali-
ficatives pour la Coupe du
Monde..

Après une courte trêve, voilà les équipes de ce palier sur le
chemin des salles pour entamer la phase retour. Pour cette
sixième étape, c’est la coïncidence avec la compétition masculi-
ne. En effet, dans chacune des deux poules, les leaders  seront
à l’aise chez eux face à des formations pas vraiment coriaces,
alors que leurs dauphins seront face à face.

Au niveau du groupe A, les Pétroliers passeront une mati-
née tranquilles en accueillant les modestes Sudistes de
Tamanrasset. Au même moment, les filles d’Arzew auront la
visite de celles de Saïda avec comme enjeu, le poste de dau-
phin.

A quelques bornes de là, à Gdyel, les représentantes de
cette cité devront évacuer tout excès de confiance pour espérer
battre les filles de Constantine et confirmer leur précédent suc-
cès. Tout comme dans la poule B, ce deuxième groupe verra
aussi son chef de file, à savoir El-Biar, tenter de consolider sa
première loge.

Mais les Algéroises devraient ne pas sous-estimer les Tizi-
Ouziennes qui ont réussi une belle victoire lors de la cinquième
journée à Biskra. Tandis que les El-Biaroises seront en train de
construire un probable succès, les Universitaires d’Alger rece-
vront les filles de Azelaguen dans un autre Gdyel pour la
fameuse deuxième  place. Ce sera l’occasion pour les
Algéroises de se racheter de leur défaite de l’aller et rejoindre
leurs adversaires du jour.

Une autre fois, nous aurons droit à un duel des mal-clas-
sées. Il mettra aux prises, à Biskra, l’équipe locale avec le sept
universitaire d’Annaba. C’est sûr que les Sudistes seront sous
pression car elles devront se racheter de leur précédent et sur-
prenant ratage à domicile, devant les Tizi-Ouziennes.

O. K.
START

Vendredi 21 novembre 2008 (10h00)
Groupe A :

A Bordj-El-Kifan : GSP-CFST
A Arzew : HBCFA - HHBS
A Oran : HBCG-OJSC

Groupe B :
A Dely-Ibrahim : RIJA-JSA
A El-Biar : HBCEB-CSM
A Biskra : NRFB-AUA.


